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                                PROJET PHOTOVOLTAÏQUE DE NOYERS ET CENSY 
 
    LA COMMISSION D’ENQUÊTE CONFIRME NOS INQUIÉTUDES !           
 
                  LE RISQUE INCENDIE et ses CONSÉQUENCES 
 
 
La technologie des pieux battus (ou vissés) est dangereuse sur des massifs karstiques comme celui 
où doit être implanté la projet. Ce sont des milliers de pieux (20 à 30 000 ?)   qui seront enfoncés dans 
le sol, à des profondeurs de 1,50m à 3m la seule préoccupation de GLHD est la résistance mécanique 
de ces ancrages.  
Ces perforations multiples sont susceptibles d’entraîner des pollutions majeures en phase 
exploitation. 
Le risque d’incendie : dans une telle situation la combustion des équipements électriques composant 
le parc est susceptible de conduire à la formation de sous-produits polluants. Les milliers de pieux 
perforants le sous-sol seront autant de points de percolation le long de ces pieux. Il en résultera, en cas 
d’incendie, une pollution majeure et durable des nappes phréatiques et de la rivière du Serein en 
liaison avec ces nappes. 
 
Position de la Commission d’enquête : 
 
« La commission d’enquête partage les préoccupations exprimées concernant le risque de 
« contamination en cas d’incendie ou de dysfonctionnement. Même si les panneaux 
« photovoltaïques sont majoritairement constitués de verre, d’aluminium et de silicium, leur 
« combustion partielle peut générer des résidus toxiques (fluorures, plastiques, composants 
« électroniques). Les études fournies minimisent ce scénario, en s’appuyant sur la rareté 
« statistique des incendies. Toutefois, la dispersion éventuelle de polluants via les eaux 
« d’extinction ou par infiltration reste plausible en cas d’événement accidentel ».  
 
le 2 août GLHD a répondu (« Mémoire en réponse… ») sur ce point ceci : 
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Face à ce qui relève, une fois encore, de l’affirmation (mensongère) et non de la démonstration on se 
référera à la documentation officielle : Le Ministère de la transition écologique a publié (version du 19 
juin 2013) une « Étude technique portant sur le rôle des parcs de panneaux photovoltaïques en matière 
de prévention et de lutte contre les feux de végétation »1 
 
Sur la fréquence des incendies (GLHD affirme dans sa réponse : « la probabilité d’un incendie est très 
faible ») voici un extrait de l’étude officielle (p.78) : 
 

 
 
 
 
 

 
1 
https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Parcs%20PV%20et%20Feux%20de%20for%C3%AAt_Etude%20technique
_V19_06_2023.pdf  
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L’affirmation d’une faible probabilité n’est pas exactement ce qui ressort de ce document. 
 
Plus grave est l’affirmation de l’absence de « source significative de substances polluantes ». Nous la 
qualifions de mensongère, parce que non conforme à une réalité évidemment connue de GLHD. 
Prenons pour référence la même étude officielle (pp. 21 et 22) : 
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Nous avons une liste intéressante de produits chimiques qui vient démentir l’affirmation de GLHD. 
 
Sur un massif karstique par nature peu filtrant, dont les plafonds des nappes phréatiques élevées seront 
perforés par environ 28000 à 30000 pieux (hypothèse sur la base du nombre de tables selon étude 
d’impact)  et une circulation des eaux souterraines totalement inconnue faute d’ études hydrogéologique 
il est évident que le risque de pollution majeur des nappes (et de la rivière en contrebas) est un risque de 
première importance non maîtrisé et non maîtrisable : 
 
En cas d’incendie ce sont les eaux d’extinction chargées de polluants2 qui percoleront le long des 10aines 
de milliers de pieux pour polluer les nappes phréatiques et la rivière en contrebas. 
 
 
Comme nous l’avons dit, la commission d’enquête partage ces légitimes préoccupations : le risque n’est 
pas étudié par l’étude d’impact et ses annexes. Il est évacué par un raisonnement spéculatif : la rareté de 
ces incendies. Les faits nuancent fortement cette affirmation. 
Il est évacué également par un mensonge : « Il n’y a pas de source significative de substances polluantes 
à l’origine » : nous venons d’établir la fausseté de cette affirmation en recourant à des documents 
publics. 
 
Nous le répétons : compte tenu de ce risque, le projet de parc photovoltaïque de Noyers doit être 
abandonné. 

 
2 Fluorure (F-) / acidification liée au HF – risque élevé à court terme via eaux d’extinction acides.  Acide acétique (EVA) – abaissement 
de pH et co-mobilisation de métaux ; biodégradable mais problématique en front de ruissellement/infiltration. Métaux (Pb, Cu, Ag, Sn) – 
risque moyen à élevé. PAH/suies & composés organiques de combustion (PET/EVA) – risque chronique (sorption sur sols, relargage 
lent). Composés fluorés persistants secondaires (ex. trifluoroacétate) - Sources : https://www.mdpi.com/2305-6304/7/3/47  
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0141391003002143?utm_source=chatgpt.com ;  https://iea-pvps.org/wp-
content/uploads/2020/01/HHRA_Methods_for_PV_Part1_by_Task_12.pdf?utm_source=chatgpt.com  


